
Comité Directeur du 30 mars 2026
Compte rendu

Mercredi 30 mars 2026, 20h30 en visioconférence
                              

Présents  : Alain Bec, Thierry Delelis-Fanien (vice-président), Aurélie Gouaty, Virginie Ludwiczak, Jean-Luc Lurvois, Jean-
Louis Pivard, Martine Platret, Françoise Ringot (Présidente), Alain Saint Arroman (secrétaire), Pierre Sillero (trésorier),  
Jérôme Valenti, Matthieu Vieira, Sylvain Wlassewitch  

Suppléants présent  : Christophe Matthieu, Laurent Nouhaud 

Excusées  :  Athina Monemvassitis, Jacqueline Henri

  

I. Administratif

 ⇒ Approbation du compte-rendu de la réunion du 26 janvier 2026

Vote N°1 : pour = unanimité

 ⇒ La prochaine réunion du CD aura lieu en présentiel 20 juin à 10h au CDOS, 28 rue Julien, 69003 Lyon

II. Budget finance

Alain Saint Arroman fait un point sur les prises de licences dans la ligue. Les chiffres de la fin de la saison 
précédente sont d’ores et déjà largement dépassés, notamment les licences A. Ces bons chiffres font que 
la ligue consolide sa place de 2e ligue en nombre de licences, loin devant les suivantes. Le surcroît de 
rentrée d’argent dû aux licences se chiffre déjà à plus de 5000€.

Martine Platret pense qu’il faudra parler au CD de juin du tarif des licences.

Pierre Sillero note que les amendes ne rentrent pas beaucoup.

Alain Bec répond que  les clubs ont jusqu’à fin juin pour régler leurs dettes à la ligue.
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III. Jeunes 

 ⇒ Remplacement de Matthieu Vieira comme Directeur des jeunes.

Matthieu a occupé les fonctions de Directeur des jeunes pendant plus de 4 ans, mais maintenant il 
souhaite passer la main.

Françoise  Ringot propose de  faire  une  commission  jeunes  pour  élargir  et  partager  le  travail.  Une 
personne peut faire le travail pour les stages haut niveau, une autre pour le Championnat de la Ligue des 
jeunes, etc.

Les missions sont très larges et variées : sélection des jeunes pour le stage, organisation et supervision 
du Championnat de la ligue, gestion de la N3 jeunes etc.

Thierry Delelis Fanien veut bien faire partie de cette commission. Christophe Matthieu peut prendre en 
charge le circuit rapide et centraliser les sélections départementales.

Proposition de composition de la commission : Martine Platret,  Christophe Matthieu, Thierry Delelis, 
Alain Bec,  Matthieu Vieira

Vote N°2 : pour = unanimité

Matthieu Vieira pense que pour s’occuper de la sélection des jeunes pour le stage de haut niveau, il 
faudrait quelqu’un qui ait un profil adéquat, notamment en terme de Elo, peut-être un entraîneur.

Christophe Matthieu estime qu’on pourrait avoir 2 entraîneurs qui aient 2 profils différents.

Alain Saint Arroman : le problème si on prend des personnes qui sont déjà entraîneurs de gros clubs 
formateurs est le risque de conflit d’intérêts.

Jérôme Valenti propose que ce soient les responsables jeunes des CDJE de la ligue qui constituent la liste 
des jeunes à sélectionner pour le stage haut niveau.

Matthieu Vieira remarque que ces responsables sont également souvent entraîneurs de leurs clubs. 

Alain Bec pointe à son tour les risques de suspicion de conflits d’intérêts.

Sylvain  Wlassewitch estime que globalement  le  système actuel  est  bien accepté,  il  n’y  a  pas  eu ou 
presque pas de contestation.

Françoise Ringot propose d’y réfléchir et d’en reparler pour le CD de juin.

 ⇒ Stage Haut niveau jeunes : Martine Platret fait le point sur le lieu proposé qui se trouve à Monistrol 
en Haute Loire. C’est une bonne structure, on aura 4 salles, ça rentre dans le budget. Le stage est prévu 
pour se tenir du 20 au 23 octobre.

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes des Échecs
50, rue Châtelain – 69 110 SAINTE-FOY-LÈS-LYON

www.ligue-ara-echecs.fr ▪ contact@ligue-ara-echecs.fr
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 ⇒ Accompagnement des jeunes isolés au chpt de France : 

Françoise Ringot : il est nécessaire que la ligue propose un encadrement à destination des clubs qui n’ont 
qu’un seul joueur ou 2 joueurs, et qui n’ont pas les moyens d’envoyer ou de payer un entraîneur pour 
s’occuper de leurs jeunes durant le Championnat de France. On peut envisager un entraîneur pour 10 
jeunes. La contrepartie serait de se servir des 65€ prévus par la ligue pour couvrir les frais.

Jérôme Valenti : dans la Drôme, c’est le CDJE fait l’accompagnement technique. 

Sylvain Wlassewitch se dit favorable au dispositif proposé par Françoise

Françoise  Ringot se  propose  de  contacter  les  clubs  qui  ont  des  jeunes  isolés  afin de  voir  combien 
seraient intéressés. Elle ajoute que beaucoup de jeunes ne sont pas encore inscrits au Championnat de 
France, au moins 15. De ce fait, on sait pas si on peut proposer des repêchages, notamment en U14.

Ça ferait 1 ou 2 entraîneurs maximum. 

Le budget  total serait de 1300€ pour 1 entraîneur.

La proposition d’envoyer 1 ou 2 entraîneurs payés par la ligue pour les jeunes isolés est mise aux voix :

Vote N°3 : pour = unanimité

 ⇒ Finale du rapide jeunes de la ligue : comme la finale doit tourner chaque année dans les ZID (=ex 
ligues), cette année ce devrait être au tour de l’Auvergne d’organiser cette finale. A défaut, on pourra se 
tourner vers le lyonnais. 

 ⇒ Championnat de ligue des jeunes 2027 : Oyonnax a l’accord de la mairie. Il y a 2 gymnases, de la 
place, des salles, des parkings, il y a un terrain de sport à l’extérieur gymnase Léon Hémain.
La décision définitive sera prise lors du CD le 20 juin.

IV. Arbitrage

Françoise Ringot pense que les frais d’arbitrage ne sont pas clairs, ni les barèmes de déplacements. Il y a  
des disparités selon les zones géographiques et des disparités pour une même compétition.

Sylvain Wlassewitch a fait une proposition pour normaliser les tarifs arbitrages dans la ligue.

Aurélie Gouaty remarque qu’il faut rajouter de la coupe de la parité.

Thierry Delelis ne comprend pas pourquoi il faudrait tout normaliser. Les arbitres devraient envoyer un 
devis, après la ligue accepte le devis ou pas. Il se prononce contre le système proposé.

Françoise Ringot propose d’envoyer un document à tout le monde et d’y réfléchir afin de décider pour le  
CD du 20 juin.

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes des Échecs
50, rue Châtelain – 69 110 SAINTE-FOY-LÈS-LYON
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V. Scolaire

Jean Luc Lurvois fait le point sur les championnats départementaux qui sont maintenant  tous terminés.

Drôme : Il  y a eu une insuffisance de présence de filles dans ce département, ce qui a entraîné une 
demande de repêchage, laquelle a été refusée.

Isère : il y a eu 2 tournois sur 2 lieux différents le même jour avec 220 écolier 150 collégiens

Savoie : participation stable

Haute Savoie : après une diminution de la participation l’an dernier, on est revenu au niveau d’il y a 2 ans

Ain : il y a eu un tournoi en plus, et du coup 120 participants en plus que l’an dernier

Loire : mêmes chiffres que l’an dernier

Rhône : beaucoup plus de participants que l’an dernier, mais il y a eu un gros problème d’organisation 
et/ou d’arbitrage dans le  tournoi  Lyon-Centre puisque seules  3  rondes ont pu être jouées sur les 5 
prévues, ce qui a entraîné l’invalidation de ce tournoi pour la finale académique.

Allier : pas de championnat cette année contrairement à  l’an dernier.

Puy de Dôme : très grosse progression avec un total de 400 participants.

Pas de championnats en Ardèche, Cantal et Haute Loire

JL Lurvois Demande de bien identifier les communes des établissements scolaire dans les fichiers papi.

Jean Louis Pivard : Oyonnax organise fin juin un grand tournoi scolaire

VI. Femmes/Mixité

Aurélie Gouaty fait un point complet sur les compétitions féminines et mixtes qui se sont déroulées dans 
la ligue   

Nationale 2 Féminine : 

Auvergne : 3 équipes participantes. Clermont-Ferrand Echecs qualifié.
Lyonnais : 12 équipes participantes, 4 sont qualifiées
Dauphiné-Savoie : 6 équipes, 2 sont qualifiées.

On n’a pas encore le lieu de la phase suivante de la N2F(1)
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Coupe de la Parité :

Lyonnais : 2 équipe participantes, 1 qualifiée.
Auvergne: 2 équipe participantes, 1 qualifiée.
Dauphiné-Savoie : 7 équipes participantes, 3 sont qualifiées.

Trophée Roza LALLEMAND 

Lyonnais : 18 joueuses, 2 qualifiées pour la finale nationale
Auvergne : 24 joueuses, 3 sont qualifiées
Dauphiné-Savoie : 25 participantes, 3 sont qualifiées

8 joueuses de la ligue sont qualifiées pour la finale nationale. 

Concernant les  déplacements pour cette finale,  Françoise  Ringot propose de donner une indemnité 
forfaitaire sans indemnités kilométrique

Vote N°4 : pour = unanimité

VII. Divers

Pas de question

(1)  Depuis la réunion du CD, le lieu a été connu : ce sera au Lyon Olympique Echecs le 17 mai

Le secrétaire,
Alain SAINT ARROMAN

La Présidente,
FRANÇOISE RINGOT
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